
LE STATUT DES TRAVAILLEURS MALIENS 

 

I- Généralité : 

 

Dans une première partie, on examinera les grandes catégories de travailleurs, leurs effectifs et leur 

évolution. 

 

Tableau. Statut des travailleurs maliens 

 

 1998                      1999               2000                   Taux annuel de 
croissance 

Permanents 20 626 21 626 21 215 1,4% 
% 39% 36% 34% -5,8% 
Temporaires 31 817 37 514 39 660 11,6% 
% 60% 63% 64% 3,7% 
Stagiaires et bénévoles 346 394 447 13,7% 
% 0,50% 0,50% 1% 5,5% 
Contractuels 390 383 346 -5,8% 
% 0,50% 0,50% 1% -12,5% 
Total 53 179 59 917 61 668 7,7% 
% 100% 100% 100% 

 

Source : ANPE 

Dans la mesure où les revenus des individus sont fonction des activités économiques qu’ils mènent, il 

convient d’examiner la situation générale de l’emploi au Mali. 

D’après l’enquête menée par l’O.E.F en 1997, la population active représente 38% de la population 

totale du Mali contre 62% d’inactifs. 

La première catégorie se repartit en 67,3% d’hommes et 32,7% de femmes. Autrement dit, deux 

actifs sur trois sont des hommes. La proportion d’hommes chômeurs est plus importante que celle 

des femmes 64, 7% contre 35,3%. 

La grande majorité de la population active vit en milieu rural : 84% contre 16% en milieu urbain. Cela 

est d’autant plus compréhensible que dans l’économie malienne prédominent l’agriculture et 

l’élevage qui sont des activités à caractère rural par excellence. 

Contrairement aux actifs occupés, la majorité des chômeurs (73%) vit en milieu urbain. Le nombre de 

jeunes arrivants annuellement sur le marché de l’emploi est estimé à 100 000 dont 3% sont titulaires 



de diplômes. Les projections effectuées jusqu’ici font plutôt craindre l’avenir surtout avec 

l’instauration du concours d’entrée à la fonction publique. 

Le secteur informel (petit commerce, artisanat, petits services divers, etc.), représente 31% de 

l’emploi total (O.E.F. « Bilan de l’Emploi », 1996). Ce secteur est facilement accessible avec peu de 

ressources et sans qualification particulière, contribue à l’absorption du chômage et permet aux 

ménages d’améliorer leur niveau de vie et de lutter par conséquent contre la pauvreté. 

Il existe sept (7) catégories socio-professionnelles : deux pour le secteur formel, quatre pour 

l’informel et une domestique. 

 

Tableau. Revenus par catégorie socio-professionnelle 

 

Secteur 
formel 

% Nombre 
d’années 
d’étude 

Ancienneté 
moyenne 

Durée 
hebdomadaire 
(heures) 

Revenus 
mensuels (en 
milliers) 

Cadres, 
Patrons,  
 
Employés, 
Ouvriers, 
Manœuvres 

 
18,8 
 
6,3 

 
10,3 
 
7,1 

 
11,3 
 
9,0 

 
44,3 
 
46,1 

 
116 
 
65 

Secteur 
informel 

     

Patrons, 
Associés 
 
Comptes 
propres 
 
Employés, 
Ouvriers 
 
Apprentis, 
Aides 
familiaux 

5,4 
 
 
44,1 
 
 
9,7 
 
 
6,6 

4,3 
 
 
2,8 
 
 
3,2 
 
 
3,0 

9,6 
 
 
8,8 
 
 
6,1 
 
 
3,1 

53,8 
 
 
48,0 
 
 
55,0 
 
 
52,0 

103 
 
 
44 
 
 
38 
 
 
16 

Personnel 
domestique 

7,7 0,3 1,8 62,4 9 

Ensemble 100 4,4 8,2 49,5 57 

 

Source : A.N.P.E. 

 

 


